
 

La certitude de la sanction doit devenir une 

règle intangible ! 

Pour la Fédération des Services Publics 

CFE-CGC, la base de toute discussion sur 

ce grave sujet reste et restera la fermeté 

et l’effectivité des peines contre toute 

personne attentant à l’intégrité d’un 

agent des services publics ! 

26/10/2020 

Dans un contexte éprouvant marqué par la double actualité d’un 

reconfinement et d’un nouvel acte terroriste, la Ministre nous a 

conviés ce jeudi 29 octobre à une audience téléphonique dédiée à 

la protection des agents. 

LA FÉDÉRATION DES SERVICES PUBLICS 

LA FORCE DE L’ACTION ! 

Services Publics CFE-CGC - 15/17 rue Beccaria - 75012 Paris 

01.44.70.65.90    fonctionspubliques@cfecgcfp.org   www.cfecgcfp.org 

Tous les agents publics ressentent plus que jamais le 

besoin de se sentir soutenus par l’Etat, il n’y a plus 

de place à la mansuétude ! 

La Ministre assure que ce sujet est suivi par le 

garde des sceaux ; Votre Fédération attend 

donc rapidement de véritables décisions pour 

protéger celles et ceux qui sont au service de 

la Nation quotidiennement. 


